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Supplément

Le Secrétariat a reçu la communication ci-après, datée du 26 septembre 2002, adressée par la
Délégation permanente de la Commission européenne à la Mission permanente de la Turquie.

_______________

J'ai l'honneur de répondre à la demande de consultations au titre de l'article 12:3 et 12:4 de
l'Accord sur les sauvegardes présentée par la Turquie au sujet de la procédure susmentionnée.

Je confirme que ces consultations peuvent avoir lieu le 27 septembre, à 15 heures, dans nos
bureaux situés au n° 79 de la rue Joseph II, à Bruxelles.

__________


